
 
 

 

 
RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 
L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse)   
B3J 1S9 
 
SOLICITATION AMENDMENT 

MODIFICATION DE L’INVITATION 
 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l’invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments - Commentaries 
  
 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
Issuing Office - Bureau de distribution 
 
L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse)   
B3J 1S9 
 

 Title-Sujet  
Stabilisation de la tour du fort Mississauga, Lieu historique national du 
Fort-Mississauga 
Solicitation No. -  No. de l’invitation 
5P201-18-0226/A 

Amendment No.:/N° de modification de l’invitation 

002 
Client Ref. No. – No. de réf du client. 

1611 
Date: 
27 février 2019 

GETS Reference No. – No de reference de SEAG 
PW-19-00862607 

Solicitation Closes – Date de clôture: 
at – á  
14h 00 

on – le  
05 mars 2019 

Time Zone - Fuseau horaire 
AST – HNA 

F.O.B. - F.A.B. 
Plant-Usine:           Destination:           Other-Autre:  
Address Inquiries to: - Adresser toute demande de renseignements à : 

Jaime Creaser, Jaime.Creaser@canada.ca 
Telephone No. - No de téléphone 
  
(902) 426-7513 

Fax No. – No de FAX: 
 
(902) 426-1775 

Destination of Goods, Services, and Construction: 
Destinations des biens, services et construction: 
 
See Herein – Voir aux présentes 
 

TO BE COMPLETED BY THE BIDDER (type or print) 
À ÊTRE COMPLÉTER PAR LE SOUMISSIONAIRE (taper ou écrire 
en caractères d’imprimerie) 

 
 
 
Vendor/Firm Name – Nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
INSÉRERress – Adresse 
 
 
 
Name of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 
Nom de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/ de l’entrepreneur  
 
 
 
Titale – Titre 
 
Telephone No. - N° de téléphone:      
 
Facsimile No. - N° de télécopieur:      
 
 
 

 

Signature Date 
 

 

mailto:Jaime.Creaser@canada.ca
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MODIFICATION 002 
 
Cette modification vise à répondre aux questions et pour distribuer l’information de la visite des lieux de la demande 
5P201-18-0226/A : 

 
 

 
1. QUESTIONS ET RÉPONSES 
 

Q1: Comment l’entrepreneur peut-il joindre l’agent de négociation des contrats? 
 
R1: Veuillez consulter la page titre de l’appel d’offre. 

 
Q2: Pouvez-vous confirmer l’étendue des travaux d’entretien, de réparation et d’enlèvement sur la route d’accès 

puisqu’il n’y a pas de dessin? 
 
R2: Veuillex consulter la section 01 56 00 du devis. 

 
Q3: Est-ce que les panneaux solaires se fixent directement sur le toit? 

 
R3: Se reporter aux notes du dessin E-1. 

 
Q4: Comment s’assurer de ne pas perturber le terrain de golf pendant la saison active? 

 
R4: L’accès au site se fera uniquement par la route existante et les livraisons sur le site doivent se faire au moment 

opportun pour minimiser l’impact sur les activités du terrain de golf. 
 
Q5: Existe-t-il un plan-cadre pour la protection des semelles existantes à l’intérieur de la tour lors de la mise en place de 

l’échafaudage? 
 
R5: L’entrepreneur doit proposer une méthode de protection aux fins d’examen et d’approbation et coordonner avec le 

chargé de projet ou son représentant. 
 
Q6: Peut-on amener des véhicules de construction sur le site? 
 
R6: L’accès au site est limité de sorte que seuls les véhicules directement liés aux travaux seront autorisés dans les 

fortifications. 
 
Q7: Où sont les aires de mise en attente et de stationnement pour les employés? 

 
R7: Les aires d’attente et les aires de stationnement seront déterminées après l’attribution du contrat. 

 
Q8: Les aires d’attente et les aires de stationnement seront déterminées après l’attribution du contrat. 
 
R8: Des heures de travail supplémentaires sont permises, mais il faudra obtenir l’approbation du chargé de projet ou de 

la personne désignée pour s’assurer que les répercussions sur le terrain de golf sont réduites au minimum. 
 
Q9: Comment planifier les livraisons de matériaux avec le terrain de golf? 
 
R9: Le plan d’exécution sera élaboré avec le chargé de projet ou la personne désignée afin d’assurer une incidence 

minimale sur le projet ou d’autres exigences opérationnelles. 
 
Q10: Peut-on utiliser l’ensemble de la structure intérieure et l’intérieur des terrassements du Fort à des fins de 

stockage? 
 
R10: Il y a des zones à l’intérieur qui sont sensibles du point de vue archéologique et qui ne peuvent pas être 

endommagées en raison des travaux. L’entrepreneur doit assurer la coordination avec le gestionnaire de projet ou 
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la personne désignée avant l’exécution des travaux afin de déterminer les aires qui doivent être protégées et 
celles qui qu’on peut utiliser aux fins d’entreposage ou de mise en attente. 

 
Q11: Sommes-nous en mesure d’apporter de la machinerie sur place?  
 
R11: Oui 

 

Q12: Y a-t-il de l’électricité sur place? 

 

R12: Non 

Q13: Un de nos fabricants de fermes de toit est préoccupé par le plan de mise en œuvre de la ferme de toit 
conformément S3. Puisqu’il s’agit d’un toit à quatre pentes, ils pensent que le bon plan d’aménagement devrait 
être différent de celui proposé. Veuillez m’en aviser. 

 
R13: Par souci d'uniformité au cours du processus d'appel d'offres, les entrepreneurs doivent soumissionner sur 

l'ensemble du projet fourni. 
 
Q14: Voir APPENDICE 1 - FORMULAIRE DE PRIX COMBINÉ. Article 16, Quincaillerie diverse et finition. Veuillez 

indiquer la portée de cet article. Il n’y a pas de quincaillerie montrée sur le dessin. 
 
R14: Veuillex consulter les sections 03 30 00, 06 05 73, 06 20 00 et 26 05 20 du devis. 

 
Q15: Voir APPENDICE 1 - FORMULAIRE DE PRIX COMBINÉ. Article 17, Escaliers extérieurs. Veuillez indiquer la 

portée de cet article. Il ne figure pas sur le dessin. 
 
R15: Veuillex consulter la section 01 56 00 du devis. 

 
Q16: Voir APPENDICE 1 - FORMULAIRE DE PRIX COMBINÉ. Article 21 Élimination de la voie d’accès. Veuillez 

indiquer la portée de cet article. Il n’y a pas d’indications sur le dessin pour le démantèlement des routes de 
construction. 

 
R16: Veuillex consulter les sections 01 35 43 et 01 56 00 du devis. 
 
Q17: Au cours de la réunion sur place, j’ai demandé plus d’information sur les points 20, 21, 23 et 24 du formulaire de 

prix. Il y avait une description verbale des exigences relatives à la chaussée, mais rien de tout cela ne figure dans 
la modification.  Ces éléments ne sont pas abordés dans le devis. Des dessins et des instructions claires sont 
nécessaires pour que nous puissions vous en fournir les prix. 

 
R17: Veuillex consulter la section 01 56 00 du devis et voir dossier DSP 002 5P201-18-0226. 
 
Q18:  Pourriez-vous corriger le tableau des prix unitaires pour qu’il reflète l’ordonnancement des travaux correspondant 

au tableau des codes clés des dessins - RB, RA, RC 
 
R18: Le tableau des prix unitaires ne sert qu’à des fins de soumission et ne reflète pas l’ordonnancement des travaux. 
 
Q19:  Veuillez clarifier le tableau des montants forfaitaires pour les travaux de la DIV. 4 (articles 11 et 12 - rejointoiement 

extérieur et intérieur) et le Tableau des prix unitaires - que le premier article n’est pas une tâche quantifiable 
mesuré et que, par conséquent, les travaux de rejointoiement supplémentaires/supprimés ne seront pas assujettis 
à un prix unitaire soumissionné? 

 
R19:  L’intention actuelle est que la portée des travaux de rejointoiement soit déterminée en fonction des dessins et qu’il 

s’agisse d’un article à somme forfaitaire. Les suppléments/crédits pour les changements d’étendue, de 
profondeur, etc. seront négociés si nécessaire. Les mètres linéaires de rejointoiement ne seront pas enregistrés 
comme un taux unitaire. 
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2. INFORMATION DE LA VISITE DES LIEUX 
 

Participants à la visite des lieux: 
 
Fournisseur Nom du représentant 
SNC Lavalin Ricardo Campos 
Niacon Ltd. José Correa 
Colonial Pierre Michel 
Roof Tile Management Antonio Roias 
Serianni Construction Mario Serianni 
Masonry Restoration Canada Limited Mark Hoerdt 
Synchrotech Electrical Chris Briggs 
Ultimate Construction Philip Hoad 
Adem’s Restoration Meryem Aksahan 
Phoenix Restoration Adrian Mores 
Zero Defects Michael Nel 
R-Chad General Contracting Dip Joshi 
818185ON Roberston Restoration Justin Willis 
 

Les coordonnées des participants sont disponibles sur demande et avec l’approbation des fournisseurs. 
 
 
 
 
 
 

 
TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 


